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Un peu d’histoire …
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Historique de L’Association 
Les Fauvettes :

❖L’Association pour la 
Protection, l’Accueil, la 
Défense de l’Enfance 
Déficiente, située au 
quartier des Pinchinades
à VITROLLES, a été 
fondée en 1967. 

❖Tous les administrateurs, 
ayant voix délibérative 
au conseil 
d’administration, sont 
des bénévoles.

L’ESAT Les Pierres Fauves fait partie de l’Association Les Fauvettes, affiliée

à l’UNAPEI, reconnue d’utilité publique.

Pour mener à bien sa mission, l’Association gère 3 établissements :

❖ L’ Institut Médico-Educatif Les Fauvettes à Vitrolles.

❖ Le foyer de Vie Raymond Jacquemus à Châteauneuf-les-Martigues.

❖ L’ ESAT Les Pierres Fauves à Vitrolles.

Septembre 1996

Ouverture Zone Urbaine de 
Vitrolles

11 Travailleurs

Janvier 2000

Déménagement Zone 
Industrielle de Vitrolles

70 Travailleurs

2005

82 Travailleurs



4

C’est un établissement de travail protégé, en charge
d’offrir des possibilités d’activités à caractère
professionnel aux personnes adultes en situation de
handicap, dont les capacités de travail ne leur
permettent pas, momentanément ou durablement, de
travailler dans une entreprise ordinaire ou dans une
entreprise adaptée.

Qu’est- ce qu’un ESAT ?

 Un  ESAT, Etablissement et Services d’Aide par le Travail, 
est une structure médico-sociale.

 La loi de 2005 confirme la mission médico-sociale de 
l’ESAT. Son rôle :

❖ Vous offrir des activités professionnelles adaptées.

❖ Vous permettre d’accéder à des actions d’entretien
des connaissances, de maintien des acquis scolaires et
de formations professionnelles.

❖ Développer votre citoyenneté en favorisant votre
autonomie et votre implication dans la vie sociale.

❖ Être une passerelle pour préparer ceux qui le peuvent
et le veulent à une insertion dans le milieu professionnel
ordinaire ou adapté.

Votre prise en charge s’articule autour d’un Projet
Individuel en lien avec le projet d’établissement.



Votre admission
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RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé) et orientation vers un ESAT délivrées par 
la MDPH (Maison Départementale pour les Personnes 

Handicapées).

Constitution du dossier d’admission en ESAT et mise 
en liste d’attente.

Rencontre avec la commission d’admission, visite de 
l’ESAT et remise des outils Loi 2002-2 (Livret d’accueil, 
Règlement intérieur et Charte des droits et libertés).

Stages d’observation et d’évaluation pour définir si 
l’admission est possible. 

Période d’essai de 6 mois renouvelable et bilan ESAT.

Admission. Réorientation.



Votre accueil 
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Accueil par l’équipe d’encadrement.

Découverte du poste de travail et sensibilisation 

au respect des consignes de sécurité de l’atelier 

auquel vous êtes affectés.

Affectation à un atelier avec un moniteur référent 

qui vous prend en charge pendant toute la durée 

du stage.

Votre moniteur référent vous présente à 

l’ensemble de l’équipe des travailleurs.

Bilan de stage rédigé par votre moniteur référent, 

en collaboration avec la cheffe de service, la 

psychologue, l’assistante sociale, l’organisme 

et/ou la structure d’origine.

Si admission :

Contrat d’Aide et de Soutien par le 

Travail (CAST) et Projet Individuel.

 Stage et/ou période d’essai



Votre Projet Individuel
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Dans les 6 mois qui suivent votre admission, vous constituerez avec 

l’équipe votre Projet Individuel.

Ce projet et les actions à mener vous seront présentés, en tenant

compte à la fois de vos souhaits, de vos capacités, des

contraintes du poste et du fonctionnement de l’établissement.

Ils seront ensuite validés au cours d’une réunion à laquelle vous

pouvez participer.

Son objet est de vous accompagner vers une plus grande 

autonomie.

Tout au long de votre parcours dans l’établissement, votre Projet 

Individuel fera l’objet d’un suivi régulier et d’une réactualisation 

annuelle.

A l’issu de votre période d’essai, nous établirons avec vous votre 

Projet Individuel qui prendra en compte :

❖ Vos besoins.

❖ Vos attentes professionnelles et sociales.

Ce que souhaitez et/ou ce dont vous avez besoin en terme :

❖ D’acquisition professionnelle.

❖ De formation.

❖ D’insertion professionnelle.

❖ De santé.

❖ D’accompagnement psychologique et/ou social.

Ce projet sera régulièrement suivi et réactualisé chaque année à 

l’occasion d’un bilan.

Vous êtes le principal interlocuteur et acteur de votre Projet 

Individuel.



Vos droits et devoirs
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Vos droits et devoirs sont résumés dans le règlement de 

fonctionnement, ainsi que dans la charte des droits et liberté de la 

personne accueillie, mis en annexe.

Vos droits :

❖ Un accompagnement conforme 
à votre Projet Individuel. 

❖ Un accueil bienveillant, dans le 
respect des conditions de travail 
en vigueur.

❖ Une rémunération à hauteur de 
80% à 110% du SMIC, selon votre 
situation, financée par :

▪ La production et l’Etat
▪ L’AAH
▪ La Prime d’Activité.

❖ 5 semaines de congés annuels.

❖ Des absences exceptionnelles 
prévues par le code du travail.

❖ Un droit d’expression et de 
participation au travers des 
réunions institutionnelles, des 
délégués élus et des outils mis à 
votre disposition.

❖ Le recours  à un médiateur en cas 
de réclamation et/ou litige.

Vos devoirs :

❖ Prévenir de ses absences et 
les justifier.

❖ Suivre les consignes de travail 
données par les moniteurs, 
respecter les consignes de 
sécurité et accepter d’être 
orienté vers une autre activité.

❖ Prendre connaissance du 
règlement de fonctionnement 
et le respecter.

❖ Avoir un comportement 
respectueux et adapté à 
l’égard des camarades de 
travail et du personnel de 
l’établissement.

❖ Avoir une hygiène corporelle 
et vestimentaire correcte 
compatible avec une vie de 
groupe.

❖ Se soumettre aux visites 
obligatoires de la médecine 
du travail.

Les personnes  accueillies en ESAT sont des adultes et, à ce titre, 

elles sont aussi responsables de leurs actes. Même si la relation 

entre les professionnels et les familles est parfois nécessaire, elle 

n’est pas obligatoire. Seules les Tutelles doivent êtres informées de 

l’évolution de la prise en charge. 



Organisation
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Les transports

D’un accès facile, grâce aux différentes autoroutes Aix/Marseille, 

l’ESAT Les Pierres Fauves est bien desservi par les transports en 

commun (arrêts de bus à proximité).

❖ Bus Car13 n°L36 depuis Marseille St Charles : arrêt Charles de 

Gaulle.

❖ Bus de l’Etang n°7 : arrêt Vitrolles Pôle Emploi.

❖ Bus à la demande à partir de Pierre Plantée (gare routière de 

Vitrolles) : arrêt Charles de Gaulle ou Voie d’Angleterre. 

Un ramassage institutionnel est organisés depuis Marseille 

Bougainville.

Ce transport est accessible en fonction des places disponibles.

Les horaires de travail

L’ ESAT fonctionne 225 jours par an.

L’établissement est ouvert du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h00, 

avec une coupure entre 12h00 et 13h00 pour le repas de midi.

Les ateliers qui vous accueillent sont ouverts du lundi au vendredi, 

de 8h30 à 16h30.

Ces horaires sont peuvent changer en fonction de l’activité et des 

saisons (pour le travail en extérieur).

Vous bénéficiez d’une pause de 15 minutes le matin et l’après midi.

La restauration 

L’établissement bénéficie de l’agrément en semi-internat.

Dans ce cadre, les repas, élaborés sur place par l’atelier cuisine, 

sont obligatoirement pris dans la salle de restauration de 

l’établissement et facturés au tarif en vigueur.



Les activités
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Les activités professionnelles sont réparties sur 5 ateliers :

❖ Atelier conditionnement alimentaire et de produits 

cosmétiques (étiquetage, mise sous étuis, mise en sachets …), 

encadré par 4 moniteurs.

❖ Atelier cuisine (confection des repas, service et nettoyage), 

encadré par une monitrice.

❖ Atelier espaces verts (entretien de jardins d’entreprises, de 

collectivités et de particuliers), encadré par 4 moniteurs.

❖ Atelier multiservices et prestations extérieures, encadré par 1 

moniteur.

❖ Atelier logistique en entreprise, encadré par 3 moniteurs.

❖ Détachements individuels en entreprise.

Les moniteurs d’ateliers vous accompagnent au quotidien dans 

la réalisation du travail.

Ils organisent les soutiens et les apprentissages nécessaires à sa 

réalisation.



L’accompagnement

psycho-social
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Une psychologue vous 
aidera à vous exprimer et 
à être entendu.
Elle vous apportera un 
soutien, en fonction de la 
demande, pour une aide 
ponctuelle ou un suivi au 
long cours.

Une assistante de 
service social vous 
accompagne dans vos 
démarches 
administratives et vous 
oriente, si nécessaire, 
vers les services 
compétents.

Ces deux professionnelles :

 Font partie de l’équipe pluridisciplinaire et 
participent à la construction et à la réalisation de 
votre Projet Individuel.

 Peuvent assurer le lien avec les partenaires 
extérieurs, lorsque cela est nécessaire (CMP, PMI, 
SAVS, SAMSAH, CAF, MDPH, Personnel médical, 
Bailleurs, Institutions Publiques et autres structures 
spécialisées…).

 Peuvent être en lien avec les représentants légaux 
ou les familles, si nécessaire.



Informations complémentaires
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Accueil ESAT : 04.42.15.93.55

❖ Directeur : Guy BIANCOTTO
❖ Cheffe de service : Léa FENOY
❖ Comptable : Aurélien DELATTRE
❖ Assistante comptable : Sylvie BEHOTEGUY
❖ Secrétaire : Lydie BILAIN
❖ Psychologue : Sarah MAILLARD
❖ Assistante Sociale : Lucie DI GREGORIO

ARS : site pour consultation de la liste des médiateurs 
www.paca.ars.fr

MDPH des Bouches-du-Rhône : 0.800.814.844

(N° Vert)

CAF des Bouches-du-Rhône : 3230 

(Service gratuit + prix appel)

Agir contre la maltraitance (Service gratuit + prix appel)

Sigles

❖ AAH : Allocation aux Adultes Handicapés
❖ ARS : Agence Régionale de Santé
❖ CAST : Contrat d’Aide et de Soutien par le Travail
❖ CVS : Conseil de la Vie Sociale
❖ ESAT : Etablissement et Service d’Aide par le Travail
❖ MDPH : Maison Départementale pour les Personnes Handicapées
❖ PCH : Prestation Compensatrice du Handicap
❖ RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé
❖ UNAPEI : Union Nationale des Associations de Parents d’Enfants 

Inadaptés

Validation du document
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